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Les études de santé à la Faculté de Santé d’ANGERS 
 
2 voies d'accès aux cinq filières de Santé 
A Angers, 2 voies d'accès aux cinq filières de Santé, Médecine, Maïeutique, Odontologie, 
Pharmacie et Kinésithérapie (MMOP-K) suite à la réforme des études de santé :  
 

1. PluriPASS (PASS) : Licence - Parcours d'Accès Spécifique Santé (PASS)  
  Option Pluridisciplinaire --Site internet : univ-angers.fr/pluripass  

 
ou 

 
2. L.AS (ou L-PASS) : Licence avec Accès Santé  

(presque toutes les licences de l'UA proposent une option Accès santé (L.AS), voir la liste sur 
Parcoursup)  -- Site internet : univ-angers.fr/l-as 

 
Les livrets étudiants PluriPASS et L.AS sont téléchargeables depuis notre site (liens ci-dessus) 
 
Comment candidater : 
Pour accéder à ces formations, il faut passer via Parcoursup et faire des vœux en fonction de ce que 
vous souhaitez.  
 
Liens à consulter :  
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=formations 
 
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=acces_etudes_sante 
La vidéo explique très bien la réforme.  
 
Calendrier Parcoursup 2021 
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=calendrier 
 
 
Nous contacter :  
N'hésitez pas à contacter la scolarité si vous avez des questions supplémentaires.  
En cette période de confinement, privilégiez les emails :  
 
Des questions concernant PluriPASS  écrivez à la scolarité PluriPASS : 
  pluripass@contact.univ-angers.fr 

 
Questions concernant L.AS écrivez à la scolarité L.AS : 
 l-as@contact.univ-angers.fr 
 

 
Le Tutorat PluriPASS et L.AS :  

Avec le soutien de la Faculté de Santé, l’association 2ATP accompagne les étudiants lors de leurs 
concours pour accéder aux études en Santé avec un accompagnement pédagogique (ré-explications 
et supports de cours, exercices, entraînements, examens et oraux blancs), un soutien bien-être 
(parrainage, permanences santé, séances de sport et de relaxation) et une aide dans l’orientation.  

Site internet : https://p1.asso2atp.fr/ 


